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REPUBLIQUE FRANCAISE   

COMMUNE DE MOUILLERON-SAINT-GERMAIN. 

                  --------------------- 

DEPARTEMENT                PROCES VERBAL 

      VENDEE                            DU CONSEIL  MUNICIPAL 
 

Du 15 MARS 2023 
 

Nombre de Conseillers   L’an deux mil vingt-trois, le 15 mars à 20H30 
            Le Conseil Municipal de la Commune de MOUILLERON-SAINT-GERMAIN s’est réuni dans la  

- En exercice      21           salle du Conseil municipal, après convocation légale, sous la présidence de M.  JOSSE Valentin, 

             Maire. 

- Présents :          20    

+   pouvoirs          1 Membres du Conseil : JOSSE Valentin, PINEAU Stéphane, COUSIN Pascal, MEUNIER Hélène, 

COSSET Michel, BETARD Jean-Pierre, DANIAU Gérard, BETARD Gildas, BROMET Jeanne-

Marie, de GAILLARD François, GROLIER Alexandrine, RAINTEAU Jean-Noël, VINCENT 

Anthony, CHASSERIEAU Brigitte, RUSCART Marc, ALLETRU Viveline, DION Florian, 

BOISSINOT Maud, GREGOIRE Clémence, NERRIERE Anaïs, CLAIRAND Marine 

- Votants :         21                      

 Absents excusés : Alexandrine GROLIER 
 

 Secrétaire : Jeanne-Marie BROMET 
 

- Absents    :       1 Alexandrine GROLIER a donné procuration à Hélène MEUNIER 

        

   Date de la convocation : 8 mars 2023      

 
 

O R D R E   du   J O U R.        
 

 

• Droit de préemption urbain 

• Modification du tableau des effectifs  

• Proposition de vente au grand Beugnon 

• Mutualisation avec la Communauté de Communes : Mise à disposition de services 

• Demande de subvention PDLA au Conseil Départemental 

• Projet du cœur de bourg : Nu propriété avec Métropolys 

• Proposition de subvention à Vendée Habitat pour la construction de logements dans le projet de 

cœur de bourg 

• Questions diverses 
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Objet : Exercice du droit de préemption concernant la propriété appartenant à Mr et Mme LAVEDAN 

Wilfrid 

N° 202303D001 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil le dossier établi par Maître RABU, notaire à La Chataigneraie, 
concernant la déclaration d’intention d’aliéner de la propriété appartenant à Mr et Mme LAVDEAN Wilfrid et située 

14 Rue Nationale à MOUILLERON EN PAREDS, 85390 MOUILLERON-SAINT-GERMAIN. 
 

             Cette propriété est cadastrée AB 488 d’une surface totale de 9 a 89 ca. 

                                                               
Cette propriété est vendue au prix de 165 610 € + 6 390 € de commission d’agence + frais 

d’acte. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité au scrutin public après l’avoir décidé à 
l’unanimité, renonce à son droit de préemption. 

 

   Transcription sommaire des débats : sans observation 

 
 

Objet : Exercice du droit de préemption concernant la propriété appartenant aux consorts VINCENT 

N° 202303D002 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil le dossier établi par Maître AMIOT, notaire à Pouzauges, concernant 
la déclaration d’intention d’aliéner de la propriété appartenant aux consorts VINCENT et située 3 Impasse des 

Rivières à MOUILLERON EN PAREDS, 85390 MOUILLERON-SAINT-GERMAIN. 
 

             Cette propriété est cadastrée AB 358p et 731p d’une surface totale de 24 a 19 ca. 
                                                               

Cette propriété est vendue au prix de 180 000 € + 8 000 € de commission d’agence + frais 

d’acte. 
 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité au scrutin public après l’avoir décidé à 
l’unanimité, renonce à son droit de préemption. 

 

   Transcription sommaire des débats : sans observation 

 

Objet : Création d’emploi au grade de rédacteur principal de 2ème classe, suite à l’avancement de grade 

pour l’année 2023 
N° 202303D003 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 
 

Conformément à l’article L.313-1 du code général des la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

 Il appartient donc à l’assemblée délibérante, compte-tenu des nécessités du service, de modifier le tableau 
des effectifs, afin de permettre la nomination de l’agent inscrit au tableau d’avancement de grade établi pour 

l’année 2023. 
 

Cette modification, préalable à la nomination, entraîne la suppression de l’emploi d’origine, et la création de 
l’emploi correspondant au grade d’avancement. 

 

Vu le tableau des effectifs, 
 

Le Maire propose à l’assemblée délibérante : 
 

- La suppression d’un emploi de rédacteur à temps complet 

- La création d’un emploi de rédacteur principal de 2ème classe à temps complet 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 
DECIDE : 

 

D’adopter la modification du tableau des effectifs ainsi proposée, à compter du 1er mai 2023 
 

 

 Transcription sommaire des débats : sans observation 
 

 
 

Objet : Création d’emploi au grade d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe, suite à 

l’avancement de grade pour l’année 2023 
N° 202303D004 

 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 
 

Conformément à l’article L.313-1 du code général des la fonction publique, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

 

 Il appartient donc à l’assemblée délibérante, compte-tenu des nécessités du service, de modifier le tableau 
des effectifs, afin de permettre la nomination de l’agent inscrit au tableau d’avancement de grade établi pour 

l’année 2023. 
 

Cette modification, préalable à la nomination, entraîne la suppression de l’emploi d’origine, et la création de 
l’emploi correspondant au grade d’avancement. 

 

Vu le tableau des effectifs, 
 

Le Maire propose à l’assemblée délibérante : 
 

- La suppression d’un emploi d’un adjoint technique territorial principal de 2ème classe à temps complet 

- La création d’un emploi d’un adjoint technique territorial principal de 1ère classe à temps complet 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

DECIDE : 
 

D’adopter la modification du tableau des effectifs ainsi proposée, à compter du 1er mai 2023 

 
 

 Transcription sommaire des débats : sans observation 
 
 

Objet : Tableau des effectifs au 1er mai 2023 

N° 202303D005 

 

 Monsieur le Maire propose à l’assemblée la modification du tableau des effectifs suite aux propositions 
d’avancement de grade pour l’année 2023 : 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré décide à l’unanimité de modifier le tableau des effectifs 

comme suit à compter du 1er mai 2023. 
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 Date et n° de 

délibération 
portant création de 
l’emploi ou 
modification du 
temps de travail 

Statut Catégorie Grade 
Libellé de 
l’emploi 

Service 
d’affectati
on 

Durée 
hebdoma
daire du 
poste en 
H/min 

Poste 
budgé
té 

Poste 
pourv
u/occ
upé 

Post
e 
vaca
nt 

Filière 
administrat
if 

N° 201705D013 du 
18/05/2017 
 

Titulaire B 

Rédacteur 
principal 
de 1ère 
classe 

DGS Général 35h 1 1  

N°202303D003 
du15 mars 2023 
 

Titulaire B 

Rédacteur 
principal 
de 2ème 
classe 

Communi
cation 
SIVOM 

Général 35h 1 1  

N°201705D013 
du 18 mai 2017 
 

Titulaire C 

Adjoint 
administr
atif de 
1ère classe 

Agent 
d’accueil 

Général 35h 1 1  

N° 201805D006 du 
18/05/2018 
 

Titulaire  C 

Adjoint 
administr
atif 
territorial 
Principal 
de 2ème 
classe 

Comptabil
ité 

Général 35h 1 1  

 
 

Filière 
technique 

N° 202303D004 
du 15/03/2023 
 

Titulaire C 

Adjoint 
technique 
principal 
de 1ère  
classe 

Agent 
technique 

Techniqu
e 

35h 3 3  

N° 202101D008 
du 21/01/2021 
 

Titulaire C 
Adjoint 
technique 

Agents 
technique 

Techniqu
e 

35h 2 2  

N° 201705D013 
du 18/05/2017 
 

Titulaire C 
Adjoint 
technique 

ATSEM 
Techniqu
e 

28 h 1 1  

N° 201805D006 
du 18/05/2018 
 

Titulaire C 
Adjoint 
technique 

Agent 
d’entretie
n 

Techniqu
e 

17h50 1 1  

Filière 
social 

N° 202207D005 
du 7 juillet 2022 

Contractuel 
et 
accroissemen
t temporaire 
d’activité 

C ATSEM ATSEM Ecole 31h50 1 1  

 
 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
 
 

 

Objet : MUTUALISATION : Modification de la convention de mise à disposition de services entre la 
communauté de communes du Pays de La Chataigneraie et ses communes membres ou entre ses seules 

communes membres 
N° 202303D006 

 

Pour rappel, la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie et ses communes 
membres ont souhaité, depuis 2020, pouvoir mutualiser leurs ressources humaines : 

- dans un sens vertical (entre l’EPCI et les communes), 
- ainsi que dans un sens horizontal (entre communes). 

, en définissant des missions de services par voie d’avenants à une convention cadre qui a été 
ratifiée par l’ensemble des communes du territoire. 
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La convention initialement conclue doit cependant être modifiée, de manière à faire évoluer le 

rythme des facturations (annuel initialement avant le 31 mars de l’année N+1), pour le rendre 

trimestriel : la saisine du comité social territorial (ex-comité technique) ne semble pas nécessaire 

pour faire évoluer cette simple modalité comptable. 

La dépense engagée par les communes pourrait ainsi être rattachée à l’exercice comptable 

concerné. 

 

Le barème financier resterait inchangé : 

 

 

 

Nature 

 

Tarif 
 (incluant, en brut, les charges et les frais de déplacements) 

Catégorie A 50 € / heure 

Catégorie B 30 € / heure 

Catégorie C 25 € / heure 

 

⧫  

 

Vu le Code général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment son article L5211-4-1 qui 

prévoit : 

- que « Les services d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent être en 

tout ou partie mis à disposition d'une ou plusieurs de ses communes membres, pour 

l'exercice de leurs compétences, lorsque cette mise à disposition présente un intérêt dans le 

cadre d'une bonne organisation des services. » ; 

- que « une convention conclue entre l'établissement public de coopération intercommunale et 

chaque commune intéressée en fixe les modalités après consultation des comités sociaux 

territoriaux compétents. Cette convention prévoit notamment les conditions de 

remboursement par la commune ou l'établissement public bénéficiaire de la mise à 

disposition des frais de fonctionnement du service. Les modalités de ce remboursement sont 

définies par décret. ». 

 

Vu l’article D5211-6 du CGCT qui prévoit que « Le remboursement des frais de fonctionnement du 

service mis à disposition en application du II de l'article L. 5211-4-1 s'effectue sur la base d'un coût 

unitaire de fonctionnement du service, multiplié par le nombre d'unités de fonctionnement 

constatées par l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune bénéficiaire 

de la mise à disposition. » ; 
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Considérant que dans le cadre de l’exercice de leurs compétences, la Communauté de communes 

du Pays de La Châtaigneraie et l’ensemble de ses communes membres ont exprimé le souhait de 

partager leurs ressources humaines respectives sous la forme de mises à disposition de services, 

pour mutualiser les savoir-faire métier et répondre à des besoins de niveau expert, et que cette 

mutualisation présente un intérêt dans le cadre d’une organisation efficiente des services ; 

 

Vu l’avis favorable du Comité Technique de la Communauté de communes du 14 mai 2020 ; 

 

Vu la convention de mise à disposition de services initialement conclue entre la Communauté de 

communes et ses communes membres ; 

 

Considérant la nécessité de faire évoluer le rythme des facturations (annuel initialement, soit avant 

le 31 mars de l’année N+1), pour le rendre trimestriel ; 

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

 

- d’approuver la modification de la convention de mise à disposition de services, telle que 

prévue en annexe, entre la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie et ses 

communes membres ou entre ses seules communes membres, sous réserve de la décision 

concordante de chacune de ces dernières, ayant pour objet de rendre trimestriel le 

remboursement du coût des services réalisés ; 

 

- d’autoriser le Maire à signer ladite convention et tous actes y afférents. 

 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré au scrutin public après en avoir délibéré à l’unanimité, 

décide à l’unanimité : 

 

-  d’approuver la modification de la convention de mise à disposition de services, telle que 

prévue en annexe, entre la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie et ses 

communes membres ou entre ses seules communes membres, sous réserve de la décision 

concordante de chacune de ces dernières, ayant pour objet de rendre trimestriel le 

remboursement du coût des services réalisés ; 

 

- d’autoriser le Maire à signer ladite convention et tous actes y afférents. 

 

Transcription sommaire des débats : sans observation 

 
 

Objet : DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR LE PROGRAMME 
DEPARTEMENTAL LOGEMENT AMENAGEMENT (PDLA) 

N° 202303D007 

 
 Monsieur le rappelle au Conseil Municipal, le projet de cœur de bourg avec la mise en place de commerces, 
de services et de logements. 

 

 Dans le cadre des travaux de revitalisation du cœur de bourg, le conseil Départemental a mis en place le 
programme Départemental Logement Aménagement (PDLA). 

 
 Cette aide plafonnée à 10 000 € par logement pour 10 logements, soit 100 000 € doit être sollicitée par la 

commune pour le compte de Vendée Habitat  

 

 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
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Objet : PROJET DU CŒUR DE BOURG : POLE COMMERCIAL ET LOGEMENTS : NOUVEAU MONTAGE 

JURIDIQUE (VENTE PAR DEMEMBREMENT) 

N° 202303D008 

  

Cette opération de création d’un pôle commercial et de logements dans le centre bourg a déjà 

été présentée lors du conseil municipal du 24 juin 2021. 

 

 Pour rappel, l’opération se situe cans le cœur de bourg, Place de Lattre de Tassigny, sur une 

emprise foncière de 2 724 m². Cette emprise concerne les parcelles cadastrées : 

• AB 220 d’une surface de 2 a 88 ca 

• AB 228 d’une surface de 1 a 92 ca 

• AB 229 d’une surface de 2 a 60 ca 

• AB 475 d’une surface de 0 a 03 ca 

• AB 476 d’une surface de 0 a 65 ca 

• AB 477 d’une surface de 7 a 18 ca 

• AB 500 d’une surface de 5 a 93 ca 

• AB 557 d’une surface de 1 a 93 ca 

• AB 558 d’une surface de 2 a 97 ca 

• AB 675 d’une surface de 1 a 15 ca 

 

Rappel du programme envisagé : 

 Le bloc commercial sous les logements propose quatre cellules commerciales réparties de la 

façon suivante : 

• Cellule 1 : Boulangerie/Pâtisserie/Snacking) : 193.5 m² de surface utile 

• Cellule 2 : Epicerie : 168,5 m² de surface utile ; 

• Cellule 3 : fleuriste : 74,5 m² de surface utile ; 

• Cellule 4 : non affecté à ce jour : 151 m² de surface utile ; 

 

Les éléments financiers transmis par Vendée habitat et Metropolys sur la base de l’Avant-

Projet Définitif sont les suivants : 

Prix de revient de 1 851 631 € HT pour la réalisation des deux blocs commerciaux pour une 

surface totale de 739.58 m² de surface utile 

 

 La commune a sollicité la nouvelle Foncière Metropolys (créée en 2021 pour intervenir sur les 

projets de dynamisation commerciale sur les Petites Villes de demain en Vendée) pour acquérir, 

louer et gérer les 4 cellules commerciales réalisées par Vendée habitat. 

 

 Les niveaux de loyers actés par la commune et les commerçants, l’augmentation des coûts de 

la construction et des taux d’intérêt ne permettent pas à Métropolys d’investir dans l’acquisition des 

4 cellules commerciales auprès de Vendée Habitat sans soutien financier. En conséquence, la 

Commune propose une participation à l’investissement selon le principe dune acquisition des 4 

cellules commerciales en démembrement de propriété avec la Foncière Métropolys. La pleine 

propriété des locaux sera partagée pendant 20 ans entre la Commune de Mouilleron-Saint-Germain 

et Métropolys. La Commune acquiert auprès de Vendée Habitat en VEFA la nue-propriété des 4 

cellules commerciales. Métropolys acquiert auprès de Vendée Habitat en VEFA l’usufruit locatif de 4 

cellules commerciales. 

 

 A ce titre, l’activité locative des locaux commerciaux sera assurée par Métropolys, usufruitier, 

sur une durée de 20 ans avec location des cellules aux commerçants ; le loyer moyen pur les 

commerçants sera de 66 € HT/m²/an indexé sur l’Indice des loyers commerciaux (ILC), pour des 

cellules aménagées hors équipements spécifiques liées à l’activité. Metropolys assumera sur cette 

période – la gestion des cellules commerciales et l’ensemble des charges inhérentes à son statut 

d’usufruitier (impôts foncier, entretien et réparations, assurances,…). Au terme des 20 ans, la  
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commune récupérera l’usufruit sans formalité et sans coût supplémentaire, et percevra les loyers 

des commerçants. 

 

 Présentation du montage : 

  

  
 

 

Coût de la pleine propriété pour les 4 cellules commerciales en pied d’immeuble : 1 851 631 € HT 

 

Coüt de l’usufruit pour Métropolys (36 %) : 666 587 € HT 

 

Coût de la nue-propriété pour la commune (64 %) : 1 185 044 € HT 

 

Le bien vendu est un immeuble neuf assujetti à la TVA. La Commune transférera à Métropolys son 

droit à déduction de la TVA sur la nue-propriété ; en contrepartie, Métropolys remboursera la TVA à la 

Commune. 

 

Le Conseil municipal doit donc se prononcer sur l’acquisition des 4 cellules commerciales en 

démembrement de la propriété pour un coût financier de 1 185 044 € HT. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide avec 1 abstention et 20 voix pour : 

• Adopte le montage juridique proposé par Métropolys sur l’acquisition par démembrement au 

taux en vigueur lors de la signature de l’acte de vente, et les frais d’acte notarié 

• Saisit le service des Domaines pour une estimation du prix ; 

• Inscrit au budget principal d’investissement la dépense correspondant à l’acquisition de la 

nue-propriété des 4 cellules commerciales suivant les conditions vues plus haut ; 

• Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte d’achat de la nue-propriété des 4 cellules 

commerciales à l’OPDHLM Vendée Habitat ; 

• Autorise Monsieur le Maire à signer tout document et à accomplir toutes les formalités 

nécessaires à cette décision. 

 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
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Objet : VENTE DE TERRAINS AU LIEU-DIT « LE GRAND BEUGNON » 

N° 202303D009 

 

 Monsieur le Maire rappelle la délibération du 17 septembre 2020, N°202009D008 lançant 

une enquête publique pour cession d’un délaissé au lieu-dit le Grand-Beugnon, sur la commune 

déléguée de St Germain l’Aiguiller. 

 

 Suite à l’enquête et à la proposition du commissaire enquêteur, le conseil municipal, lors de 

sa séance du 9 septembre 2021, approuvait un échange de terrain avec Mr DANIAU. 

 

 Suite au passage du géomètre, il convient maintenant de procéder à la vente des terrains à 

Mr DANIAU. 

 

 Pour rappel, la commune vend à Mr DANIAU : 

• La parcelle 219 B 1176 d’une contenance de 160 m² au prix de 2.50 € le m² 

• La parcelle 219 ZD 100 d’une contenance de 30 m² au prix de 2.50 € le m² 

• La parcelle 219 ZD 99 d’une contenance de 40 m² au prix de 2.50 € le m² 

Soit pour Mr DANIAU : 230 m² à 2.50 € le m² soit 575 € 

 

Mr DANIAU vend à la commune : 

• La parcelle 219 B 1175 d’une contenance de 21 m² au prix de 2.50 m² 

Soit pour la commune : 21 m² à 2.50 € = 52.50 € 

 

Ci-joint joint, le plan de division : 

 

 

 

 
 

Le conseil municipal après en avoir délibéré au scrutin public après en avoir délibéré à l’unanimité, 

décide par 2 abstentions et 19 voix pour  : 
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• De vendre les parcelles à Mr DANIAU au prix de 2.50 € le m² 

- La parcelle 219 B 1176  d’une contenance de 160 m² au prix de 2.50 € le m² 

- La parcelle 219 ZD 100 d’une contenance de 30 m² au prix de 2.50 € le m² 

- La parcelle 219 ZD 99 d’une contenance de 40 m² au prix de 2.50 € le m² 

 Soit pour Mr DANIAU : 230 m² à 2.50 € le m² soit 575 € 

 

• D’acquérir à Mr DANIAU au prix de 2.50 € le m² : 

- La parcelle 219 B 1175 d’une contenance de 21 m² au prix de 2.50 m² 

 Soit pour la commune : 21 m² à 2.50 € = 52.50 € 

 

• Que les frais de notaire seront à la charge de Mr DANIAU 

 

• Autorise Mr le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier 

 

Transcription sommaire des débats : sans observation 
 
 

 

 
 

Le Secrétaire de séance,              Le Maire, 
             Jeanne-Marie BROMET                            Valentin JOSSE 

  
 


